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 Le Sport pour aider à surmonter les traumatismes  

Les enfants victimes de guerre, de catastrophe naturelle ou de 

maltraitance sont fragilisés et en perte de repères. Le sport et le jeu 

sont souvent des outils efficaces pour les aider à se sentir mieux et à 

reprendre confiance. Sport Sans Frontières accomp agne les 

acteurs sociaux locaux (foyers, associations de quartiers, 

organisations internationales), qui ïuvrent en direction de 

lõenfance en grande difficult®, dans lõutilisation de la pratique socio 

sportive, pour aider à résoudre des problématiques plus ou moins 

lourdes  : p rojection, confiance en soi, rapport au corps, rapport à 

lõautre,é en cr®ant des espaces de dialogue, dõinformation et 

dõorientation.  

 

Le Sport pour grandir et sõ®panouir 

Les activités physiques et sportives sont essentielles pour le 

d®veloppement psychomoteur et psychosocial dõun enfant. Celui-

ci va se d®placer dans lõespace, coordonner ses mouvements, 

prendre conscience de son corps. Dans le jeu, lõenfant apprend ¨ 

suivre les règles, à respecter ses adversaires et ses coéquipiers, à 

®couter lõarbitre et le capitaine. Ces apprentissages sont autant de 

repères pour sa vie en société. Le sport est un formidable support 

pour transmettre des valeurs et des messages qui participent à 

lõ®ducation des enfants : la tol®rance, le respect de lõAutre, le fair -

play, la coop®rationé 

 

Le Sport pour vivre ensemble  

Là où le dialogue est d ifficile, le sport peut apporte  sa contribution. 

Langage universel et facteur de cohésion sociale, le sport favorise  

le rassemblement des communautés. Sur le terrain, les règles sont 

les mêmes pour tous, la mixité devient alors possible. Le sport peut 

transmettre des messages de paix et de fraternité. Il devient le 

th®©tre dõ®changes autour de th¯mes tels que le respect de 

lõautre et lõacceptation des diff®rences, lõhygi¯ne, 

lõenvironnement, lõ®ducation, les grossesses pr®coces, la 

prévention au VIH/Sida...  
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Une APS 

  

Jeu de Handball  
 

 

 

 

OBJECTIFS 

 

Psychosocial : jeu dõopposition, strat®gies et perception de lõespace 

Mental : observation, anticipation, prendre une décision, et 

concentration  

Physique  : maîtrise du corps, maîtrise de la balle  et rapidité  

 

BUT DU JEU 

 

Marquer le plus de buts possibles.  

 

CONSIGNES 

 

Sur les  bases du sport collectif du Handball.  

Deux ®quipes sõaffrontent pour marquer le plus de buts possibles.  

Chaque équipe développe sa propre stratégie de jeu.  

Lõ®quipe gagne quand il marque plus de but que lõ®quipe adverse . 

 

Nombre de joueurs : 14 minimum  -  Âges : 10 ans+ -  Temps : 30-45 min X 2

 

 

 

 

MATERIEL 

 

· 1 terrain de Hand  

· Plots pour délimiter le terrain.  

· Un ballon de Handball  

· Des maillots  

 

CONSEILS AUX ANIMATEURS 

 

Préparé les jeunes aux règles du Handball.  

Lõanimateur doit conna´tre les r¯gles du jeu du Handball 

À la fin, lors du retour au calme,  discuter sur le déroulement du jeu  
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Une APS socio sportive

  

Jeu du  centre de santé  
 

 

OBJECTIFS 

 

Psychosocial : jeu dõopposition, strat®gies et perception de lõespace 

Mental  : observation, anticipation, prendre une décision, et concentration  

Physique  : maîtrise du corps, maîtrise de la ball  et rapidité  

Educatifs  : comprendre lõimportance du port du pr®servatif 

 

CONSIGNES 

 

Sur les  bases du sport collectif du Handball.  

Deux ®quipes sõaffrontent pour marquer le plus de buts possibles. Chaque équipe 

développe sa propre stratégie de jeu.  

Le ballon représente le virus du sida. Chaque joueur possède un foulard  : le 

préservatif qui lui permet de jouer.  

Quand une des ®quipes monte ¨ lõattaque, le porteur du ballon une fois dans la 

zone adverse peut être confronté au «  voleur de préservatif  ». Ce voleur a pour 

r¹le dõarracher le pr®servatif du porteur du ballon. Le voleur est une personne 

« séropositive  ». 

Le joueur qui nõa plus de foulard sort du jeu pour se rendre au centre de sant® 

pour demander de s informations et faire un d®pistage puisquõil vient dõavoir une 

relation sexuelle non protégée.  

Dans le centre de sant®, on garde lõanonymat. Lõanimateur pose des questions 

au jeune concernant ses connaissances sur le VIH et inscrit ses réponses sur un 

pa pier.  

Une fois la r®ponse donn®, lõanimateur donne un nouveau pr®servatif tout neuf 

au joueur qui peut de nouveau aller rejouer sur le terrain.  

 

 

EVOLUTION POSSIBLES 

 

Le centre de sant® peut sõadapter ¨ dõautres sports collectifs : le football, le 

basket ball,  

 

MATERIEL 

 

· 1 terrain de Hand  

· Plots pour délimiter le terrain.  

· Un ballon de Handball  

· Des maillots  

 

CONSEILS AUX ANIMATEURS 

 

Faire cette APS ¨ la fin dõun module de plusieurs s®ances sportives qui ont 

préparé les jeunes aux règles du Handball.  

Lõanimateur doit conna´tre les r¯gles du jeu du Hand ball 

Adapter les questions en fonction de lõõ©ge des enfants. 

Bien préparer les questions pour interroger les connaissances des enfants sur les 

risques de transmission du VIH, sur lõimportance du d®pistage, sur leurs 

représentations de la personne séropositive, sur la sexualité des jeunes  

À la fin, lors du retour au calme, discuter des réponses données au cours du jeu 

pour susciter les discussions autour de la sexualité des jeunes  
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Techniques dõanimation 

SENSIBILISER PAR ET AU COURS DU JEU 

 

Les deux méthodes présentées ci - dessous ont pour objectif 

principal la transmission et lõappropriation de connaissances.  

 

Méthode 1  : Adapter les règles et Introduire des symboles  

Dans les jeux de sensibilisation, le recours au symbole (par 

exemple le ballon symbolise le virus du VIH, le ruban symbolise un 

pr®servatif,...) pour d®signer le mat®riel, lõespace, les joueurs, 

etc. permet de concrétiser le thème de sensibilisation. Cette  

symbolisation crée de nouvelles interactions dans le jeu, élabore 

des parallèles entre les comportements liés au jeu et ceux de la 

vie quotidienne (par exemple, si dans la phase de jeu, un joueur 

se fait enlever son ruban, il nõest plus prot®g® du VIH/Sida  ; il ne 

peut donc plus jouer  le ballon). (cf. jeu «  Le centre de santé  »). 

 

Les symboles ancr®s dans lõesprit des joueurs facilitent 

lõappropriation de connaissances lors du d®bat de fin de 

séance. De plus, jouer avec des symboles permet de diminuer 

les tabous lors des réflexions. Les sensations et les impressions des 

participants permettent dõintroduire plus facilement les r®flexions 

groupales, chaque adolescent se sent davantage concerné et 

chacun peut ainsi sõexprimer plus facilement. 

 

Méthode 2  : Introduire des supports didactiques dans le jeu  

Dõautres activit®s ludiques permettent dõintroduire au sein m°me 

des jeux, des questions relatives au thème abordé. Ces questions 

sont un passage obligé pour progresser dans le jeu mais ne font 

pas lõobjet dõune punition. Les connaissances théoriques des 

participants font partie des exigences requises pour la réussite 

des équipes dans ces activités. Ex  : « Le parcours de Vie  », «  Les 

quilles », « Le jeu de lõoie » sont des supports illustratifs de cette 

démarche  qui permet de traiter tous les thèmes de 

sensibilisation.  

 

ANIMER UN DEBAT SUR LE THEME DE SENSIBILISATION 

 

Méthode 1  : pour les 10 -13 ans : motiver leur participation par le 

jeu  : question/réponse. Pour faire gagner son équipe, même les 

plus timides s eront pris par l a dynamique de groupe et 

donneront  leur réponse pour essayer de gagner le point.  

 

Méthode  2 : Une discussion collective clôture la séance de 

sensibilisation lors du «  retour au calme  è. Cõest lõoccasion pour 

lõanimateur de réunir les particip ants, de  revenir sur ce qui sõest 

passé dans/au cours le jeu et de le transférer dans la vie réelle. Il 
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ne faut jamais omettre cette derni¯re partie de la r®flexion, cõest 

en effet un moment indispensable  pour transférer les 

connaissances sur le thème trai té pendant la séance, de 

répondre aux questions des participants, de lever les doutes 

éventuels, de vérifier que le bon message a été transmis. 

Lõanimateur reste disponible lors du retour au calme, rangement 

du matériel pour écouter des besoins inexprimés par les 

enfants/jeunes. Cõest aussi un moment privil®gi® pour orienter les 

enfants/jeunes dans des structures partenaires de prise en 

charge.  

 

GUIDE POUR ANIMER LE DEBAT DE FIN DE SEANCE  

 

Forme dõanimation : 

Débat régulé  : présence importante de lõanimateur qui dirige et 

intervient  

Débat ouvert  : avec recours au jeu de rôles (déterminer les rôles, 

les th¯mesé) 

 

Consignes  

Chacun a droit à la parole  

Toute parole doit être argumentée  

Interdiction de se moquer dõautrui 

Priorité de parole à celui qui n õa jamais parl® 

 

 

Rôle des participants  

Échanger, confronter des points de vue  

Définir des rôles au sein du groupe  : par exemple un président de 

séance qui fait respecter les règles du débat et qui fait une 

synthèse à la fin du débat, un secrétaire qui peu t prendre des 

notes et faire un résumé du débat, un observateur qui observe le 

d®roulement du d®bat et d®crit ce quõil a vu et entendu 

(comportement du groupe)é 

 

R¹le de lõanimateur 

Laisser la parole aux jeunes  

Poser les conditions et son rôle dans le débat  

Organiser lõespace 

Choisir les thèmes et le moment favorable au débat  

Permettre au groupe de se fixer ses propres règles  

Inscrire le débat dans la réalité  

Garantir la qualité des échanges, ouvrir le débat  

Utiliser un tableau pour inscrire les idées clefs des participants  

Amener les jeunes à conceptualiser puis problématiser puis 

argumenter  

 

Apporter les bonnes réponses aux questions, le bon message sur 

la th®matique et sõassurer que ce message est entendu et 

assimilé  

Rester disponible pour les jeunes  qui nõont pas pu sõexprimer en 

groupe  
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PENDANT LE DEBAT 

 

Recueillir les sensations et sentiments  des participants  

Vous pouvez demander ¨ tout le groupe é Comment vous °tes 

vous senti  ? Que pensez -vous du jeu  ? Exemple pour le jeu de 

Centre de Santé: Vous pouvez demander à ceux qui sont 

souvent allés au centre de santé  : Comment vous êtes vous senti 

lorsque vous deviez  aller au centre de santé  ? Vous pouvez 

demander à ceux qui se débarrassaient souvent du ballon  : Que 

sentiez-vous lorsque le ballon arrivait vers vous  ? Demandez à 

ceux qui ne sont jamais allés au centre de santé  : Quõavez-vous 

fait pour vous protéger  ?  

 

Aborder le thème  :  

(exemple sur le Centre de Santé ) 

Quõest-ce quõil faut faire pour bien utiliser un pr®servatif ? 

Quels sont les avantages du préservatif pour se protéger du 

VIH/SIDA ? 

En plus de nous protéger du VIH/SIDA, de quoi nous protège -t-il ?  

En plus du préservatif, quelles sont les autres manières de se 

protéger du VIH/SIDA  ? 

Pour compléter les informations, révisez avec les participants les 

réponses aux différentes  questions du «  centre de santé  ». 

Pour les corriger et obtenir les bonnes répo nses, encouragez le 

groupe à réfléchir et à proposer des réponses  ; aidez -le à arriver 

aux réponses correctes en ajoutant des commentaires, des 

questions ou des observations.  

 

Attention  : En fonction du pays (culture, ®ducation, religion,é) les 

questions posé es, mots utilisés dans le débat et  les messages 

inculqués ne sont pas les mêmes. Par exemple, le thème du VIH 

Sida est abordé de manière plus ou moins directe dans certains 

pays alors que dans dõautres, les mots utilis®s et les messages 

diffusés sont plus chastes.  Il est important de faire évoluer les 

représentations des enfants en douceur  et  de manière 

progressive sans provoquer ou heurter les croyances.  

 

Certains sujets sont aussi con sidérés comme tabou dans certains 

pays (sexualit®, droits de la femmeé), il convient donc 

dõadapter les messages de sensibilisation au contexte 

dõintervention. ë ce titre, le travail en collaboration avec des 

partenaires et experts locaux est essentiel . 
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Une activité socio éducative  ? 

QUõEST CE QUõINFORMER/SENSIBILISER 

 

Informer  : faire savoir quelque chose ¨ quelquõun, le porter ¨ sa 

connaissance, le lui apprendre, donner des renseignements, 

renseigner. Cõest un moyen g®n®ralement utilis® par les 

professionnels de la santé, les enseignants, les institutions, les 

pouvoirs publics, les m®dias,é qui place le b®n®ficiaire en 

situation de «  consommateur de lõinformation ». 

 

Sensibiliser  : rendre quelquõun ou un groupe de personnes, 

sensible et r®ceptif ¨ quelque chose quõil ne connaissait pas ou 

pour lequel il ne manifestait pas dõint®rêt.   

 

Comment sõy prendre  pour transformer des habitudes de vie, 

modifier les attitudes vis -à-vis de son propre corps, de s oi, dans 

les relations à autrui ... ? 

Les outils de sensibilisation qui favorisent lõimplication du public 

visé dans la démarche sont  par exemple les jeux de rôles, le 

théâtre, la création de sketch traitant du thème abordé, mais 

aussi les Activités Physiques, Sportives et Socio  sportives.  

 

NB : Il faut souligner lõimportance dõ®largir lõaction de 

sensibilisation ¨ lõentourage des b®n®ficiaires  ; lõefficacit® de 

lõintervention de lõanimateur sera en effet renforc®e si  des 

actions de sensibilisation communautaire accompagnent les 

ateliers destinés aux enfants et adolescents.  

 

 « La sensibilisation de la communauté  » pour prendre 

connaiss ance des différents moyens de sensibilisation 

communautaire existants (campagnes dõinformation, 

évènements citoyen, discussions débats, animations 

communautaires type démonstrations, jeux concours, tournois à 

équipes mixtes, etc.)  

 

JUSTIFICATION DU CHOIX DE LõOUTIL APS ET LES JEUX 

 

Pourquoi SSF base sa démarche pédagogique sur le support APS 

et jeux  ? 

Au-del¨ des bienfaits physiques et psychologiques quõils 

procurent au pratiquant, les APS et les jeux sont  également  : 

 

Å un outil de participation, de mobilisation,  

Å un espace de parole, de jeu : le sport ar ticule le verbal et le 

corporel , 

Å un lieu dõapprentissage actif et dynamique par la motricit® 

(mémoire, prise de conscience, verbalisation, vécu corporel),  

Le sport répond au besoin de jouer, droit fondamental de tous les 

enfants et adolescents. Le rôle du jeu dans le développement de 

la personnalit® de lõenfant est fondamental: cõest un outil de 

construction identitaire, il lui permet de développer des qualités, 

comme le respe ct de lõautre, la ma´trise de soi, la confiance en 

soi, la pers®v®rance et lõestime de soi. Le jeu apprend à 
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respecter des r¯gles, ¨ ®couter les autres et favorise ainsi lõacc¯s 

¨ lõautonomie.  

 

Pourquoi APS et jeux sont - ils des outils de 

sensibilisation  efficaces  ?  

Utilisés comme un outil de sensibilisation et non plus comme une 

finalité, les APS et les jeux permettent un travail distinct, ludique et 

complémentaire sur des thèmes parfois sensibles avec les 

adolescents comme la santé ou la sexualité. Abord er ces thèmes 

au travers du jeu permet de les dédramatiser et ainsi de 

provoquer plus facilement un dialogue avec les participants.  

Avec les APS et les jeux, il est possible de parvenir à modifier des 

attitudes grâce à  une « didactique du plaisir  ». Les APS sont 

sources dõ®motions, de plaisir, dõexp®riences signifiantes, et nous 

savons quõune exp®rience forte au niveau ®motionnel sõinscrit 

durablement dans lõorganisme, est stock®e dans la m®moire de 

lõindividu. On parle alors de mémoire affective.  

 

Lors dõune activit® de sensibilisation, il est donc important que le 

participant ®prouve du plaisir, de lõenthousiasme et vive une 

exp®rience qui a du sens et dans laquelle il sõimplique 

directement.  

 

Le plaisir ressenti dans une «  expérience immédiate  » favorise non 

seulement lõimplication du pratiquant, mais aussi son adh®sion ¨ 

plus long terme à une pratique physique régulière  ; cette 

pratique régulière lui permet de développer ses ressources 

individuelles, dõentretenir son capital sant®, mais aussi renforce 

son appartenance ¨ un groupe social (lõassociation, le club 

sportif, le club de jeunes).  

 

 

  

Ce quõil faut retenir  

Lõinformation et la  transmission de connaissances son t 

indispensable s lors dõune action de sensibilisation, 

mais elle s doi ven t être complémentaire s à une mise 

en pratique de ces connaissances. De même, la 

pratique seule nõest pas suffisante pour sensibiliser un 

enfant ¨ un objet pr®cis. Le mod¯le de lõautonomie 

consiste à p lacer le jeune au cïur m°me du projet 

de sensibilisation  : dans une conception participative 

de lõ®ducation (¨ la sant®, ¨ la citoyennet®, au 

respect des droits,...) lõaccent nõest plus mis sur une 

inculcation des connaissances mais sur une prise de 

consci ence favorisée par une implication active qui 

rend possible une modification des attitudes.  
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Le déroulement de la séance  

Apr¯s avoir ®labor® son plan / projet dõactivit®s, savoir pourquoi faire tout a, cõest lõheure de passer ¨ lõaction !!  

 

Trois points importants avant dõagir : 

 

¶ Sécuriser le lieu de pratique  

¶ Prise de contact de qualité avec les enfants  

¶ Présentation  du contenu de la séance aux participants   

  

  

Exercice 2

Jeu Final 

exercice 1

Mise en train

Pr®paration ¨ lôeffort 

ECHAUFFEME

Petits 

jeux Etirements

Retour au calme

RECUPERATION 
APRES Lô EFFORT

étirements

Petits jeux

Corps de la séance

TOUJOURS ADAPTER LE TEMPS AU PUBLIC CIBLE MAX 60 min 

 

 Préparation à lôeffort 

ECHAUFFEMENT  
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Le déroulement de la séance  

ECHAUFFEMENT 

 
Accueil des enfants  

Créer la dynamique de groupe  

Augmenter la température du corps  

Pr®parer lõappareil locomoteur ¨ lõactivit® 

spécifique et prévenir les traumatismes  

Stimuler le système nerveux  

Sécurisation du lieu de pratique  

 

CORPS DE LA SEANCE 
 

Il s'agit de définir:  

 

le but à atteindre  

les tâches à effectuer  

les consignes  

l'aménagement du matériel  

les critères de réussite à observer  

observer les relation entre les enfants au 

cours du jeu  

expliquer, démontrer, interroger, faire 

constater  

faire analyser, faire expliquer pour que 

lõenfant soit impliqu® dans une demande  

progra mmer une suite logique dans les 

séances  

organiser son groupe et son activité 

respecter une logique de temps  

observer les progrès et les échecs des 

pratiquants ainsi que le bien fondé de ses 

objectifs  

RETOUR AU CALME 

 
Lõ®limination des d®chets organiques 

responsables de la fatigue . 

Vérifier que les enfants sont suffisament 

aliment®s et pourront boire de lõeau  

se distraire  en pratiquant la relaxation  

 

Bilan de séance  

Evaluation de la séance avec les enfants  

Discussion autour des réponses des 

enfants, déba t dõid®es 

Sensibilisation 

réajuster les jeux en fonction des réussites 

et des échecs des enfants  

Annoncer ce que les enfants feront la 

prochaine fois pour attiser leur curiosité  
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Mettre en p lace  une animation socio sportive  

Fiche de pr®paration dôune s®ance 

 

Objectif de la séance  :  

Nom de lõanimateur/ trice  :                                                                                                     

N° de la séance  :  

Date  :    

Endroit  : 

Nombre dõenfants : Garçons _____ / Filles _____ 

 

Partie de la séance&  

durée  
Description/ dosage  

Buts et o bjectifs  

Pourquoi faire cet exercice ?  

Comment r®ussir lõexercice ? 

Schémas des exercices proposés, 

quoi observer  ? 

Echauffements/ Mise en train  

 

Temps: _______ min  
   

Corps de la séance  

Exercices 1, 2...  

Jeu final  

 

Temps: _______ min  
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Retour au calme  

 

Temps: _______ min  
   

 

La sécurité  

 

 

 

 

  

Sécurité  

Terrain 
Espace vital minimal  

Salubrité des alentours  
Pas de débrits ou de cailloux 

Solidité des buts ð supports  
Utilisation à des fins sportives  

Entretien régulier  
Planning dõutilisation 

Rivalité pour la disponibilité  

Aspect médical  
Aspect physique des jeunes, 

Drogue, alcool?  
Pr®vention, gestes dõurgences ¨ 
connaître Précautions (climat, 

effort)  
Trousse de secours  

apprendre lõhygi¯ne aux jeunes : 
le corps sain  

Jeunes  
Sõouvrir à la diversité : 

grands/petits et filles/garçons  
Donner des rôles/responsabilités  

ils s'expriment  
sécurisent le terrain  

surveillent le matériel sportif  
Autorisation parentale  

Tenue sportive  
Fiche suivi jeune  

 

Pédagogie  
Préparation de la séance et du 

matériel nécessaire  
Séance bien dosée  

Echauffement  
Retour au calme : préparation des 
thèmes à  aborder, trouver les jeux 

pour en parler.  
Observation des changements 

des comportements des enfants  

Animateur  
Avoir un projet  

Partenaires nécessaires 
Administration locale  
Faire de la prévention  

Créer du lien social par 
l'organisation d'événement 

citoyen  
Anticiper  

Impliquer les parents  
Eduquer  fair -play  

Intégrer tous les jeunes  
Etre un modèle  

Informer la communauté  
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Le projet de cycle  : pour quel objectif  ? 

Projet de cycle  

 

  
Séance 1  : Date  :  

Objectif de la séance  : 

Exercices et grand jeu:  

Retour au calme  : 

Séance 2  : Date  :  

Objectif de la séance  : 

Exercices et grand jeu:  

Retour au calme  : 

Séance 3  : Date  :  

Objectif de la séance  : 

Exercices et grand jeu:  

Retour au calme  : 

Séance 4  : Date  :  

Objectif de la séance de SENSIBILISATION : 

Exercices et grand jeu:  

Retour au calme  thème de discussion / questions à poser  : 

Quel est mon objectif final  ? Quõest ce que je veux que les enfants apprennent ? 

 
____________________________________________________________________ 
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Perceptions et actions  

OBJECTIFS 
 

¶ Expérimenter la variété des perceptions dans un groupe et 

reconnaître  la validité du point de vue des autres 

membres du groupe  

¶ Comprendre le fonctionnement de la  perception  

¶ Prendre en compte le contexte et les différents points de 

vue  lors de lõanalyse dõune situation donn®e 

¶ Appliquer les trois ®tapes dõintervention dans une situation 

concrète  

 

PRESENTATION 

 

Dans le monde psychique, il nõexiste pas une seule r®alité mai s 

autant de perceptions de la réalité que de personnes. Notre 

perceptions du monde, des gens et des événements dépend de 

nombreux facteurs  : qui nous sommes, dõo½ nous venons, quelle 

expérience de la vie nous avons, dans quel état émotionnel ou 

physique nou s nous trouvons, etc.  

 

Notre perception nõest pas la r®alit®, mais une repr®sentation 

personnelle de la réalité, construite socialement au fil des ans à 

travers des croyances et des valeurs fortement influencées par la 

famille et la société. De même, une c arte est une représentation 

du territoire et non pas le territoire lui -même, qui est bien réel.  

Très souvent au lieu de voir ce qui est objectif, nous construisons 

la réalité sur nos représentations intérieures élaborées au travers 

de nos expériences vécue s, nos croyance et valeurs, nos 

émotions du moment, nos peurs et nos désirs projetés sur la 

réalité  ; nous pensons que nous savons, nous interprétons, nous 

supposons, nous généralisons, nous jugeons.  Mais la manière dont 

nous percevons la réalité est biais ée, comme si nous portions des 

lunettes de couleur, car nous la voyons à travers trois filtres très 

personnels  (physiologique, expérientiel et socioculturel) qui nous 

empêchent de regarder la situation clairement et uniformément.  

 

Cõest pourquoi nos perceptions si subjectives entraînent des 

jugements très différents d õune personne ¨ lõautre, car elles sont 

passées au tra vers de nos filtres personnels.  Avant de penser que 

lõon a raison et que lõautre a tort, avant de r®agir ou dõintervenir 

dans quelque situa tion que ce soit, il est donc important de 

perdre conscience du regard que lõon porte sur la r®alit® et 

dõanalyser ce qui se passe  en soi. 

 

Les risques dõinterpr®tation sont de croire que lõon sait, dõaffirmer 

et dõ°tre ferm® mais les avantages du regard neutre sur la réalité 

sont de ne pas savoir, de demander et dõ°tre ouvert. 

 

Pour intervenir de manières adéquates, trois étapes sont 

nécessaires  : observer, analyser et agir.  

 

Observer  
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La 1¯re ®tape n®cessite un regard objectif qui sõapprend, la 

capacité à  regarder une situation, un individu sans interpréter ni 

juger.  

 

Analyser  

La deuxi¯me ®tape dõanalyse du contexte dans son entier 

requiert le plus souvent lõaide dõautres  personnes pour avoir tous 

les renseignements et outils nécessaires.  

 

Agir  

La troisième ®tape dite dõaction doit °tre cibl®e et adapt®e aux 

besoins.  

 

Il est fondamental pour toute personne qui travaille avec des 

enfants de d®velopper ces comp®tences, afin dõagir de mani¯re 

appropriée, en étant moins réactif, subjectif et dans le jugement. 

Lorsque lõon travaille avec des enfants dans des contextes 

diffic iles, il est dõautant plus important de pouvoir ®couter et 

r®agir sans quõinterf¯rent sa propre histoire et ses pr®jug®s, et en 

tenant bien compte des perceptions locales.  

 

MESSAGES CLES 

 

Il est normal que chacun voit  et interprète la réalité à travers ses 

propres filtres  ; les gens peuvent interpréter et juger une même 

situation de manière très différente, mais parfois certaines 

interprétations doivent être réajustées selon les normes et valeurs 

autres que les siennes  

 

Une perception est par essence personnelle donc subjective, et 

elle ®volue au cours du temps. Elle d®pend de lõexp®rience de 

vie, du milieu socioculturel et des caractéristiques propres à 

chaque personne  

 

Je peux avoir une perception diff®rente dõune situation sans être 

en d®saccord avec lõautre 

 

 

Il est important dans notre travail de savoir regarder sans juger ou 

interpr®ter et de prendre le temps dõobserver et dõanalyser avant 

dõagir ou de r®agir. 

 

Pour un bonne analyse, il est utile de poser des quest ions portant 

sur les faits (qui, quoi, quand, où, comment) et de garder la 

question du pourquoi pour la fin, car elle entraîne le plus souvent 

des interprétations ou justifications.   
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Dessin 
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 JEU 

Je te connais moi non plus  

 

 

OBJECTIFS 

 

Psychosocial : communication (non verbale),  jeu libre, perception de soi -même, 

de lõespace et dõautrui.  

Mental : observation, concentration, attention  

Physique  : endurance, esquive et relâchement du corps  

Educatifs  : identifier les droits de lõenfant au Burundi 

 

BUT  

 

Se mouvoir dans un espace donné plus ou moins réduit  (avec ou sans ballon) 

sans toucher  les autres  joueurs.  

 

CONSIGNES 

 

Les joueurs (A) trottinent dans un espace délimité.  

Les joueurs (B) trottinent aussi dans le même espace délimité.  

Le joueur (A) trottinent dans lõespace d®limit® et ®vite de toucher et le joueur de 

lõ®quipe A et celui de lõ®quipe B 

Le joueur (B) fait de même  

Le joueur (A) ou (B) qui reçoit le ballon le passe après un contrôle et le passe à A 

ou B 

Le joueur (A) ou (B) qui reçoit le ballon le passe sans le contrôler à A ou B  

Les joueurs trottinent dans un espace délimité, dans tous les  sens. 

 

Nombre de joueurs : 1 0 minimum  -  Âges : 8 à15 ans -  Temps : 15 min  X 3 

 

 

EVOLUTIONS  POSSIBLES 

 

Commencer lentement pour que le corps soit bien échauffé  

Augmenter le rythme mais rester aux aguets pour éviter tout accident  

Réduire les espaces de jeu mais rester vigilent  

 

MATERIEL 

 

· 1 terrain vague  

· Un sifflet 

· Un ou deux ballon s 

· Des chasubles  

 

CONSEILS AUX ANIMATEURS 

 

Insister pour que les joueurs ne se touchent pas  

Les déplacements  se font en avant  

Les déplacements se font en arrière  

Les déplacements  se font latéralement  

Bien préparer les questions adaptées  

Eviter les accidents  

Arrêter si nécessaire pour réexpliquer  

Eviter les accidents  

 

RETOUR AU CALME 

 

A la fin, lors du retour au calme, toutes les questions qui ont été posées pend ant le 

jeu sont reposées à tous. Chacun des enfants y va de son argumentation. Tout le 

monde a la parole et sõexprime sur le sujet. Lõanimateur bien s¾r doit °tre 

constamment informé sur le sujet pour répondre à certaines interrogations des 
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enfants qui nõont pas trouv®es les meilleures r®ponses. Il faut signaler aussi quõau cours du jeu les  enfants sont également  sensibilisés par rapport au thème du jour.  

 JEU 

Parcours de paix  
 

 

OBJECTIFS 

 

Psychosocial : communication et coop®ration, jeu dõopposition, perception de 

lõespace 

Mental  : observation, anticipation, prendre une décision, concentration  

Physique  : ma´trise du corps, course, maitrise de lõengin, tirs, lancers, agilit® et 

réaction.  

Educatifs  : conna´tre les droits de lõenfant au Burundi 

 

BUT  

 

Pour les joueurs de lõ®quipe A, effectuer le parcours sans se faire toucher.  

Pour les joueurs de lõ®quipe B, toucher le plus grand nombre de joueurs de 

lõ®quipe A. 

 

CONSIGNES 

 

Les joueurs A traversent les uns après les autres le terrain en marquant 

obligatoirement un temps dõarr°t dans les ç refuges  » en essayant de ne pas se 

faire toucher par le ballon en passant devant les positions strat®giques de lõ®quipe 

B. 

Un joueur arrêté dans un refug e ne peut pas être touché. Il ne peut rester que 15 

secondes. Il y prend un papier -question.  

Les joueurs B ne peuvent pas pénétrer dans les refuges, ne peuvent pas se 

déplacer avec le ballon, ni le garder plus de 5 secondes.  

On compte un point lorsquõun joueur A est touché. (un même joueur peut être 

touché plusieurs fois) et après on intervertit les rôles.  

Les joueurs trottinent dans un espace délimité, dans tous les sens.  

 

Nombre de joueurs : 1 0 minimum  -  Âges : 8 à15 ans -  Temps : 20 min  X 3 

 

 

EVOLUTIONS  POSSIBLES 

 

Lõ®quipe B peut se d®placer en faisant des passes. Un joueur de lõ®quipe B nõa 

pas le droit de se déplacer en marchant avec le ballon.  

Un animateur peut poser des questions dans des esp aces -droits en forme de 

cabanes. .. 

Les joueurs de lõ®quipe A sõ®lancent deux ¨ deux. Les joueurs de lõ®quipe B 

peuvent alors se déplacer.  

Lõ®quipe qui gagne (apr¯s avoir ®chang® les r¹les) est celle qui r®pond au mieux 

aux questions sur les droits de lõenfant. 

 

MATERIEL 

 

· 1 terrain vague ou  boisé, des  carrés de 1m X  1 m représentant les 

espaces «  droits  » 

· 6 ballon s 

 

CONSEILS AUX ANIMATEURS 

 

Faire un premier jeu sans papier pour que les enfants A identifient le parcours et 

que lõ®quipe B d®cident de leurs positions strat®giques. 

Au deuxième tour faire comprendre aux enfants quõils doivent lire les messages 

cachés dans les refuges  

Au troisi¯me tour proposer que les attaquants de lõ®quipe B se d®placent. 

A la fin du jeu, amener les enfants à comprendre le rôle des défenseurs des droits 

de lõenfant 

Echange r sur les droits de lõenfant (jeu questions r®ponses, d®bat apr¯s avoir 

donn® les r®ponsesé) 

Adapter le nombre de refuges au nombre de droits de lõenfant ou de la femme a 

aborder.  
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Violence faites aux femmes  

La violence vient du mot latin  « Vis » qui signifie «  Vigueur  », 

puissance qui veut dire lõemploi de la force 

 

Il ya plusieurs sortes de violences  : 

 

LA VIOLENCE PHYSIQUE 

La violence physique est la forme de violence la plus visible. Elle 

regroupe tous les actes pouvant causer une blessure physique ou 

un traumatisme non accidentel.  

 

Faits 

Plus la violence perdure, plus les blessures deviennent graves et 

plus il est difficile de la faire cesser.  

 

Les adultes qui se sont fait violenter dans leur enfance sont plus 

susceptibles  de développer eux -mêmes des comportements 

violents et/ou agressifs et de reproduire le  modèle de la violence 

familiale . 

 

La plupart des abus sont commis par un parent et les deux tiers 

des cas constituent des punitions inappropriées ou excessives  

Indications  

 

Symptômes  physiques : brûlures, coupures, fractures et toutes 

autres indications quõune personne est physiquement blessée. La 

personne donne des explications futiles pour ses blessures.  

Changement de comportement : £vite dõavoir des contacts 

physiques avec les autres, refuse de se changer de vêtements 

pour lõ®ducation physique, ne semble pas vouloir retourner ¨ la 

maiso n à la fin de la journée, retrait social, etc.  

Sõengage dans des comportements ¨ risque : abus de drogues et 

alcool, vitesse automobile, activité sexuelle non protégée, fugue, 

automutilation, tentative de suicide, troubles alimentaires, etc.  

 

Santé mentale  : dépression, anxiété, attaque de panique, semble 

en colère contre le monde entier, agressivité envers autrui, etc.  

 

Ces indices doivent ê tre pris au s®rieux, surtout si plusieurs dõentre 

eux sont présents. Personne ne réagit de la même façon lors de 

situation dõabus et la seule présence de certains de ces indices ne 

signifie pas n®cessairement que quelquõun est victime de violence 

physique . Il est possible que quelquõun subisse de la violence et 

quõil (elle) ne présente aucun des  indices cités ci -dessus. 

 

Ce que tu peux faire  

 

Si tu es victime de violence physiqueé 

Parles-en avec quelquõun en qui tu as confiance. Garder  le secret 

de cet abus nõest surement pas facile. Aussi, tu te sentiras mieux 

lorsque tu te seras confi® ¨ quelquõun et cette personne pourra 

tõaccompagner pour aller chercher de lõaide. 
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Personne ne m®rite dõ°tre victime dõabus. Tu dois faire un 

signalement au poste de police local. Cõest le seul moyen de 

mettre fin à la violence que tu vis.  

Nõh®site pas ¨ parler avec un th®rapeute ou psychologue. Ce que 

tu as vécu est très traumatisant et faire appel à un professionnel 

pourra tõaider ¨ g®rer les ®motions et sentiments que tu ressens. 

 

Si tu souponnes ou sais que quelquõun victime de violence 

physiqueé 

Aide cette personne à trouver un adu lte de confiance à qui parler  

Sois à son écoute  

 

VIOLENCE PSYCHOLOGIQUE  

 

La violence psychologique est souvent définie comme la 

d®molition de la sant® mentale dõun autre °tre humain. Comme la 

plupart des formes de violence, la violence psychologique se 

fonde sur un abus de pouvoir et de contr¹le dõune personne sur 

une autre. La violence psychologique est la forme de violence la 

moins bien comprise, bien quõelle soit la plus r®pandue et la plus 

dévastatrice. La victime en vient à se considérer comme indig ne 

dõ°tre trait®e avec amour, affection et respect. 

 

 

Faits 

Les insultes et le rabaissement sont les formes les plus courantes de 

violence psychologique  

La violence psychologique est plus difficile à détecter, car elle ne 

laisse pas de blessure physique en apparence. Cõest dõailleurs 

pourquoi de nombreux cas ne sont pas signalés.  

La violence psychologique sõaccompagne souvent dõautres 

formes de violences et suit un certain cycle ; elle est infligée de 

façon répétitive, soutenue et a tendance à empirer ave c le 

temps.  

Les hommes et les femmes peuvent tous deux être victimes et 

auteurs de violence psychologique.  

Les enfants qui voient un de leurs parents être victime de violence 

sont aussi des victimes de violence psychologique Comment est -

ce que ça se produi t? 

 

Les différents types de violence psychologique sont :  

 

Rejeter la personne  : ignorer sa présence ou sa valeur  

 

Abaisser la personne  : lõinsulter, la ridiculiser, lui adresser des injures, 

la parodier, lõhumilier en public ou la traiter dõidiote, la faire se 

sentir inférieure  

Ignorer la personne  : ne pas lõ®couter, ne pas essayer de 

comprendre ce quõelle ressent 

 

Terroriser la personne  : lui instaurer un sentiment de terreur ou de 

peur, la contraindre par lõintimidation, la menacer, la traquer 

 

Isoler la  personne  : limiter son espace vital, restreindre sa liberté de 

mouvement, réduire ses contacts avec le monde extérieur 

(comme sa famille et ses amis) ;  

 

Corrompre ou exploiter la personne  : forcer la personne à 

accepter des idées ou des comportements, ne pas la laisser 

exprimer ses id®es, lõexploiter financi¯rement 
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Intimidation  : M®chancet® intentionnelle ¨ lõendroit de quelquõun 

 

Etre un spectateur passif  : assister à de la violence et ne rien faire  

 

Signes dõavertissement  

Retrait social (famille et amis) ;  

Mauvaise estime de soi, anxiété, dépression, pensées/discussion 

suicidaires (ou tentative), auto -mutilation ;  

impliqu® dans des situations dõintimidation (soit comme victime ou 

intim idateur) ;  

Troubles alimentaires ;  

Performance scolaire moindre ;  

Abus de drogues et alcool  

 

Ce que tu peux faire  

 

Si tu es victime de violence psychologiqueé 

Rappelle -toi que tu nões pas seul et quõil y a des gens pour tõaider; 

Rappelle -toi que ce qui ar rive nõest PAS de ta faute ; 

Parles-en à une personne en qui tu as confiance ;  

Cherche de lõaide et des conseils dans ta communaut® ; 

Nõh®site pas ¨ parler avec un th®rapeute ou psychologue. Faire 

appel ¨ un professionnel pourra tõaider ¨ g®rer les ®motions et 

sentiments que tu ressens.  

Il est important que tu te souviennes que tu es une personne 

incroyable et que tu ne m®rites pas dõ°tre trait® de cette faon. 

 

Si tu soupçonnes ou connais une personne qui est victime de 

violence psychologiqueé  

Écoute -la, crois ce quõelle te dit et offre-lui ton support ;  

Renseigne -la sur les services de soutien ou dõ®coute auxquels elle 

peut faire appel dans sa communauté ;  

Dans le cas dõun enfant maltrait® ou n®glig®, fais part de tes 

soupons ¨ un organisme dõaide ¨ lõenfance ou les services de 

police.  

 

VIOLENCE SEXUELLE 

 

Abus sexuels et harcèlement  sexuelle  

Les agressions sexuelles et le harcèlement sexuel sont des abus de 

pouvoir.  

Les agressions sexuelles peuvent être commises sous plusieurs 

formes : des attouchements inappropriés et non désirés, une 

agression sexuelle (ou tentative de) et/ou forcer quelquõun ¨ avoir 

des relations sexuelles, etc. Une personne peut aussi être agressée 

sexuellement sans quõon la touche ñ par exemple en étant forcé 

à regarder des actes et des films à caractère sexuel ou à lire de la 

pornographie Le harcèlement sexuel implique une attention 

dõordre sexuel non d®sir®e. Cõest un acte criminel qui doit °tre 

dénoncé. Voici quelques exemples :  

quelquõun fait des commentaires ¨ caract¯re sexuel sur tes 

vêtements ;  

un patron ou un coll¯gue fait des propositions dõordre sexuel  

Les agressions sexuelles sont souvent commises par quelquõun que 

la victime connaît.  

 

Il est estimé que seulement 10 % des agressions sexuelles sont 

dénoncées à la police. Par  conséquent , on connait rarement le 

nombre de cas réels . 
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Comment est -ce que ça se produit?  

 

Quõest-ce quõune agression initi®e par une drogue? 

Il sõagit dõagressions sexuelles qui ont ®t® facilit®es ¨ lõaide dõune 

drogue, ce qui empêche les victimes de r ®sister ¨ lõagression. 

Cette drogue est souvent appelée la « drogue du viol » par les 

médias et le public général.  

 

Quõest-ce veut dire le consentement?  

Le consentement est lorsquõune personne accepte dõavoir des 

relations sexuelles avec une autre personne . Il peut être révoqué à 

tout moment. Au Burundi, lõ©ge du consentement est de 18 ans. 

 

Le consentement est INVALIDE selon la loi lorsquõil est obtenu :  

 

Sous lõeffet de la peur, lõutilisation de la force et/ou la menace; 

 

Lorsquõil y a un abus de pouvoir (docteur -patient, élève -

enseignant, etc.) ;  

 

Lorsquõune personne est trop intoxiqu®e au point de ne pas savoir 

ce à quoi elle consent ;  

 

Par quelquõun dõautre que la personne concernée (par un 

copain, un parent)  

 

Ce que tu peux faire  

 

Si tu es une victime  dõagression sexuelleé 

Souviens-toi que ce nõest PAS ta faute. Seul lõagresseur est ¨ 

blâmer pour ses actions.  

 

Il peut °tre difficile dõaller chercher de lõaide seul(e). Discutes-en 

avec quelquõun en qui tu as confiance. Si tu nõen parles ¨ 

personne, tes amis et ta famille ne pourront pas être là pour te 

soutenir.  

 

Tu devrais déposer une plainte au service de Police. Cependant, 

cõest ton choix, et peu importe ce que tu d®cides, des centres de 

services pour de lõaide aux victimes dõagression sexuelle peuvent 

tõaider et te parvenir les ressources n®cessaires ; 

Il est fortement recommand® de visiter lõh¹pital ou une clinique de 

sant® pour tõassurer que ton corps est toujours en sant®. La plupart 

des hôpitaux ont des travailleurs sociaux qui sont formés pour 

assister les victimes dõagression sexuelle. Nõh®site pas ¨ parler avec 

un thérapeute ou psychologue. Ce que tu as vécu est très 

traumatisant et faire appel ¨ un professionnel pourra tõaider ¨ 

gérer les émotions et sentiments que tu ressens.  

 

Si tu es une vic time de harc¯lement sexuelé 

Porte plainte! Confie -toi à tes parents, un enseignant, un conseiller 

scolaire, au directeur dõ®cole, ton employeur ou le service de 

police.  

 

Si tu souponnes ou sait que quelquõun est victime dõagression 

sexuelle ou de harcèlem enté 

Demande -lui comment tu peux lõaider. Chaque personne a des 

besoins diff®rents : certains veulent discuter de lõ®v¯nement, 
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tandis que dõautres nõaiment mieux pas. Dõautres personnes 

veulent porter plainte et dõautres non. Toutes les victimes devraient 

être soutenues de façon inconditionnelle, peu importe comment 

elles d®cident de r®agir face ¨ lõ®v®nement. 

Si tu ne sais pas quoi dire ou quoi faire, ce nõest pas grave. 

Commence par rassurer la victime, que ce nõest pas sa faute, mais 

bien celle de la per sonne qui a commis ces actes. Encourage -la à 

aller chercher du soutien dans la communauté auprès des ceux 

qui sont formés pour travailler avec des situations comme celle -là. 

 

Il y a beaucoup dõinformations sur Internet et dans les centres 

communautaires al ors tu peux les utiliser pour te renseigner 

davantage.  

 

Pour aider ¨ mettre fin aux agressions sexuellesé 

Tiens-toi au courant!  

Mets fin aux stéréotypes et aux rumeurs!  

Fais la promotion de programmes et des outils dõ®ducation qui 

discute des sujets tels que les relations saines et le respect dõautrui. 

Sensibilise ton entourage aux aspects concernant lõagression 

sexuelle  

 

VIOLENCE ECONOMIQUE 

 

La violence économique vise à restreindre l'autonomie financière 

de la partenaire pour mieux la contr¹ler. Elle sõexerce 

différemment selon la situation de la victime. Le partenaire va 

entraver ou supprimer le pouvoir financier de sa compagne si elle 

est salariée. Sinon, il renforcera sa dépendance en la rationnant 

ou en la privant de ressources.  

 

Quand la partenaire nõest pas salari®e 

 

¶ la forcer ¨ qu®mander de lõargent ¨ la pi¯ce 

¶ exiger des comptes à la pièce  près pour le moindre achat  

¶ ne plus donner dõargent pour le m®nage ou des montants 

insuffisants 

¶ refuser toute dépense pour son entretien personnel  

¶ la maintenir dans l'ignorance de la situation financière du 

couple  

¶ l'empêcher de travailler à l'extérieur , etc.  

 

¶ interdire lõacc¯s ¨ lõ®cole et aux soins de santé sous 

prétexte économique  

 

Quand la partenaire est salariée  

 

¶ contrôler le budget familial pour qu'elle ne connaisse pas 

les avoirs réels 

¶ ne pas contribuer aux dépenses du ménage selon ses 

ressources 

¶ s'approprier son argent, ses biens, sans son co nsentement  

¶ la forcer ¨ quitter son emploiéetc.
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 JEU 

Touche pas à ma femme ni à mon enfant  
 

 

OBJECTIFS 

 

Réfléchir sur les effets de la violence faite aux femmes et  aux enfants  

Ex®cuter des strat®gies collectives et individuelles afin dõam®liorer le rendement 

du groupe  

Utiliser de manière adéquate ses capacités perceptivo -motrices dans une 

situation dõaffrontement collectif  

 

BUT  

 
Réduire le nombre de «  fautes  » de son équipe en posant le frisbee dans chaque 

carré coloré.  

 

CONSIGNES 

 
Lõactivit® support est lõultimate. 

Se passer le maximum de fois le frisbee au sein de tous les joueurs de lõ®quipe afin 

de poser le frisbee au moins une fois sur chaque case colorée.  

Pendant le jeu, il n'est pas permis de marcher tant que vous êtes en possession du 

disque. Si vous attrapez le disque en courant, vous devez vous arrêter le plus 

rapidement possible. Vous pouvez ®tablir un pied pivot, cõest ¨ dire bouger un 

pied tandis que  lõautre reste en place. 

Pas de coups possibles entre les joueurs  

Aucune possibilité de «  sõagripper au frisbeeè 

Quand vous êtes en possession du disque, vous devez le jouer dans les 10 

secondes.  

 

Les fautes 

L'ultimate est un sport sans contacts. Les conta cts physiques doivent toujours êtres 

évités.  

Le possesseur du disque ne peut pas être défendu ("marqué") par plus d'un joueur 

à la fois ("double équipe"). Le marqueur ne peut se positionner qu'à une distance  

 

 

minimale  équivalente à un diamètre de disque. Il peut cependant essayer de 

contrer le disque avec ses mains ou ses pieds quand celui -ci est lancé.  

Vous ne pouvez pas toucher ou prendre le disque des mains du lanceur. Quand 

un joueur de l'attaque et de la défense a ttrapent le disque simultanément, 

l'attaque garde la possession du disque.  

En aucun cas, vous ne devez g°ner ou obstruer la course dõun joueur de lõautre 

équipe.  

Chaque joueur qui pose le frisbee doit répondre à une question pour faire gagner 

son équipe  : retirer une faute.  

 

Nombre de joueurs : 1 0 minimum  -  Âges : 1 3 ans et + -  Temps : 45-55 min  

 

MATERIEL 

 

· 1 terrain de hand ou surface extérieur  

· Un ultimate ou frisbee ou ballon de handball  

· Des chasubles  de deux couleurs  différentes   

· Questionnaires ð stylos 

 

CONSEILS AUX ANIMATEURS 

 

Insister pour que les joueurs attaquants se fassent un maximum de passes.  

Bien connaître les droits de la Femme au Burundi pour favoriser les débats entre les 

jeunes  

Bien préparer les questions  

Cette activité doit permettre dõaborder de mani¯re g®n®rale le th¯me des 

violences faites aux femmes et plus précisément sensibiliser sur les effets des 

violences. Au d®but de lõactivit®, lõ®ducateur doit mentionner que, dans le jeu, 

marquer un but équivaudra à une violence en moins. P our les participants 

lõobjectif sera donc de pr®parer au mieux lõaction, de se mettre dans les 

meilleures dispositions ou dõattendre le moment opportun pour essayer de 

marquer.  
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Droits du citoyen  

ARTICLE 8 : 

La liberté de conscience, la profession et la pratique libre de la 

religion sont garanties. Sous réserve de l'ordre public, nul ne peut 

être l'objet de mesures de contrainte visant à restreindre la 

manifestation de ces libertés.  

ARTICLE 9 : 

Toute personne a droit à l'information.  

Toute personne a le droit d'exprimer et de diffuser ses opinions dans 

le cadre des lois et règlements.  

ARTICLE 10 : 

Toute personne a le droit de constituer librement des associations 

avec d' autres, sous réserve de se conformer aux règles édictées 

par la loi.  

Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association sous 

r®serve de lõobligation de solidarit® pr®vue ¨ l'article 29. 

ARTICLE 11 : 

Toute personne a le droit de se réunir librement avec d'autres. Ce 

droit s'exerce sous la seule réserve des restrictions nécessaires 

édictées par les lois et règlements, notamment dans l'intérêt de la 

sécurité nationale, de la sûreté d'autrui, de la santé, de la morale 

ou des droits et libertés des perso nnes. 

ARTICLE 12 : 

Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa 

r®sidence ¨ l'int®rieur dõun Etat, sous r®serve de se conformer aux 

règles édictées par la loi.  

 

Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et 

de re venir dans son pays. Ce droit ne peut faire l'objet de 

restrictions que si celles -ci sont prévues par la loi nécessaire pour 

protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité 

publique.  

 

Toute personne a le droit, en cas de persécution , de rechercher et 

de recevoir asile en territoire étranger conformément à la loi de 

chaque pays et aux conventions internationales.  

 

L'étranger légalement admis sur le territoire d'un Etat partie à la 

présente Charte ne pourra en être expulsé qu'en vertu d'une 

décision conforme à la loi.  

 

L'expulsion collective d'étrangers est interdite. L'expulsion collective 

est celle qui vise globalement des groupes nationaux, raciaux, 

ethniques ou religieux.  

ARTICLE 13 : 

Tous les citoyens ont le droit de participer, li brement à la direction 

des affaires publiques de leur pays, soit directement, soit par 

l'intermédiaire de représentants librement choisis, ce, 

conformément aux règles édictées par la loi.  

 

Tous les citoyens ont également le droit d'accéder fonctions 

publiq ues de leur pays. 

 

Toute personne a le droit d'user des biens et services publics dans la 

stricte égalité de tous devant la loi.  
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ARTICLE 14 : 

Le droit de propriété garanti, il ne peut y être porté atteinte que 

par nécessité publique, dans l'intérêt général de la collectivité, ce, 

conformément aux dispositions des lois appropriées.  

ARTICLE 15 : 

Toute personne a le droit de travailler dans des conditions 

équitables et satisfaisantes et de percevoir un salaire égal pour un 

travail égal.  

ARTICLE 16 : 

Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de santé 

physique et mentale qu'elle soit capable d'atteindre.  

 

Les Etats partie à la présente Charte s'engagent à prendre les 

mesures nécessaires en vue de protéger la santé de leurs 

populations et de leur assurer l'assistance médicale en cas de 

maladie.  

ARTICLE 17 : 

Toute personne a droit à l'éducation.  

Toute personne peut prendre part librement à la vie culturelle de la 

Communauté.  

 

La promotion et la protection de la morale et des valeurs 

traditionnelles reconnues par la Communauté, constituent un 

devoir de lõEtat dans le cadre de la sauvegarde des droits de 

lõhomme. 

ARTICLE 18 : 

La famille est lõ®l®ment naturel et la base de la soci®t®. Elle doit 

°tre prot®g®e par lõEtat qui doit veiller ¨ sa sant® physique et 

morale.  

 

L'Etat a l'obligation d'assister la famille dans sa mission de 

gardienne de la morale et des valeurs traditionnelles reconnues par 

la Communauté.  

 

L'Etat a le devoir de veiller à l'élimination de toute discrimination 

contre la femme et d'assurer la protection des droits de la femme 

et de l'enfant tels que stipulés dans les déclarations et conventions 

internationales.  

 

Les personnes âgées ou handicapées ont également droit à des 

mesures spécifiques de protection en rapport avec leur besoi ns 

physiques ou moraux.  

ARTICLE 19 : 

Tous les peuples sont égaux ; ils jouissent de la même dignité et ont 

les mêmes droits. Rien ne peut justifier la domination d'un peuple 

par un autre.  

ARTICLE 20 : 

Tout peuple a droit à l'existence. Tout peup le a un dro it 

imprescriptible inaliénable à l'autodétermination. Il détermine 

librement son statut politique et assure son développement 

économique et social selon la voie qu'il a librement choisie.  

 

Les peuples colonisés ou opprimés ont le droit de se libérer de leur 

état de domination, en recourant à tous moyens reconnus par la 

Communauté internationale.  

 

Tous les peuples ont droit à l'assistance des Etats parties à la 

présente Charte, dans leur lutte de libération contre la domination 

étrangère, qu'elle soit d'o rdre politique, économique ou culturel.  

ARTICLE 21 : 
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Les peuples ont la libre disposition de leurs richesses et de leurs 

ressources naturelles. Ce droit s'exerce dans l'intérêt exclusif des 

populations. En aucun cas, un peuple ne peut en être privé.  

En cas de spoliation, le peuple spolié a droit à la légitime 

récupération de ses biens ainsi qu'à une indemnisation adéquate.  

 

La libre disposition des richesses et des ressources naturelles 

s'exerce sans préjudice de l'obligation de promouvoir coopération 

internationale fond®e sur le respect mutuel, lõ®change ®quitable et 

les principes du droit internationale.  

 

Les Etats parties à la présente Charte, s'engagent, tant 

individuellement que collectivement, à exercer le droit de libre 

disposition de leurs richesses de leurs ressources naturelles, en vue 

de renforcer l'unité et la solidarité africaine.  

 

Les Etats parties à la présente Charte, s'engagent à éliminer toutes 

les formes d'exploitation économique étrangère, notamment celle 

qui est pratiquée par des monopole s internationaux afin de 

permettre à la population de chaque pays de bénéficier 

pleinement des avantages provenant de ses ressources nationales.  

ARTICLE 22 : 

Tous les peuples ont droit à leur développement économique, 

social et culturel, dans le respect st rict de leur liberté et de leur 

identité, et à la jouissance égale du patrimoine connu a. 

l'humanité.  

 

Les Etats ont le devoir, séparément ou en coopération, d'assurer 

l'exercice du droit au développement  

ARTICLE 23 : 

Les peuples ont droit à la paix et à l a sécurité tant sur le plan 

national que sur le plan international. Le principe de solidarité et de 

relations amicales affirmé implicitement par la Charte de 

lõOrganisation des Nations Unies et r®affirm® par celle de 

lõOrganisation de lõUnit® Africaine doit présider aux rapports entre 

les Etats. 

 

Dans le but de renforcer la paix, la solidarité et les relations 

amicales, les Etats parties à la présente Charte s'engagent à 

interdire :  

 

a . qu'une personne jouissant du droit d'asile aux termes de 

l'article 12 de l a présente Charte entrepreneur une activité 

subversive dirigée contre son Pays d'origine ou contre tout 

autre p ays, parties à la présente Charte  

b . que leurs territoires soient utilisés comme base de départ 

d'activités subversives ou terroristes dirigées cont re le peuple 

de tout autre Etat, partie à la présente Charte.  

ARTICLE 24 : 

Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, 

propice à leur développement.  

ARTICLE 25 : 

Les Etats, Parties à la p résente Charte ont le devoir de p romouvoir 

et d'assurer, par l'enseignement, l'éducation et la diffusion, le 

respect des droits et des libertés contenues dans la présente 

Charte et de prendre des mesures en vue de veiller à ce que ces 

libertés et droits soient compris de même que les obligations et  

devoirs correspondants  

ARTICLE 26 : 

Les Etats, parties à la présente Charte ont le devoir de garantir 

l'indépendance des Tribunaux et de permettre l'établissement et le 

perfectionnement d'institutions nationales appropriées charg ées 

de la protection des droits et liberté garantis par la p résente 

Charte . 
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 JEU 

Défense du bâton  
 

OBJECTIFS 

 

Psychosocial : communication and coop®ration, jeu  dõopposition, perception de 

lõespace 

Mental   : observation, concentration  

Physique  : ma´trise du corps, de lõengin tirs, lancers 

Educatifs  : identifier les droits de lõenfant au Burundi 

 

CONSIGNES 

 

Les attaquants (A) autour du grand cercle, trois défenseurs (B) (des droits de 

lõHomme) ¨ lõint®rieur du petit cercle.  

Les attaquants essaient de renverser les quilles protégées par les défenseurs.  

Les attaquants ne peuvent pas rentrer dans la zone, ni se déplacer avec le ballon 

(on peut autoriser 3 pas comme au handball)  

Les défenseurs ne doivent pas pénétrer dans le cercle où se trouve la quille. Ils 

peuvent repousser le ballon des pieds, des mains, de la tête ou de leurs corps.  

Le ballon doit frapper les quilles sans avoir touché le sol préalablement.  

 

Nombre de joueurs : 1 0 minimum  -  Âges : 8 à15 ans et + -  Temps : 45-60 min  

 

MATERIEL 

 

· 1 terrain vague, deux grands cercles délimités  ; 1 de 6 mètres , 1de 1 mètre  

· 5-10 quilles 

· 1 ballon  

 

RETOUR AU CALME  

 

A la fin, lors du retour au calme, toutes les questions qui ont été posées pendant le 

jeu sont reposées à tous et chacun des enfants y va de son argumentation. Tout le 

monde a la parole et sõexprime sur le sujet. Lõanimateur bien s¾r doit °tre 

constamment informé sur le sujet pour répondre à certaines interrogations des 

enfants qui nõont pas trouv®es les meilleures r®ponses. Il faut signaler aussi quõau 

cours du jeu les  enfants sont également  sensibilisés par rapport au sous thème du 

jour (exemple  : le droit ¨ lõ®ducation). 

 

EVOLUTIONS POSSIBLES 

 

Celui qui renverse la quille sort du jeu et répond aux questions de lõanimateur 

concernant le droit quõil vient de bafouer. Pourquoi portez vous atteinte aux droits 

de lõHomme, de la Femme ? 

On intervertit les rôles au but de 30 min ou quand tout les attaquants sont éliminés.  

Un attaquant peut entrer dans la zone en se déplaçant avec le ballon (on peut 

autoriser 3 pas comme au Hand) pour atteindre plus facilement les quilles  

Proposer plusieurs ballons pour les attaquants  

 

CONSEILS AUX ANIMATEURS 

 

Insister pour que les joueurs attaquants se fassent un maximum de passes.  

Bien connaître les droits de la Femme au Burundi pour favoriser les débats entre les 

jeunes  

Bien préparer les questions  

Cette activit® doit permettre dõaborder de mani¯re g®n®rale le th¯me des 

violences faites aux femmes et plus précisém ent sensibiliser sur les effets des 

violences. Au d®but de lõactivit®, lõ®ducateur doit mentionner que, dans le jeu, 

marquer un but équivaudra à une violence en moins. Pour les participants 

lõobjectif sera donc de pr®parer au mieux lõaction, de se mettre dans les 

meilleures dispositions ou dõattendre le moment opportun pour essayer de 

marquer.  
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 JEU 

Prot®geons lõenvironnement 
 

 

 

OBJECTIFS 

 

Psychosocial : communication et coopération, jeu dõopposition, perception de 

lõespace 

Mental : observation, anticipation, prendre une décision, concentration  

Physique  : ma´trise du corps, course, maitrise de lõengin tirs, lancers, agilit®, 

réaction.  

Educatifs  : connaître les  méfaits de la destruction d e lõenvironnement. 

 

CONSIGNES 

 

Trois ®quipes  habill®es diff®remment par exemple, Blancs, Rouges  et lõ®quipe des 

Bleu 

Lõ®quipe qui est au milieu doit remplir les bouteilles avec du sable pour montrer 

quõelle d®truit lõenvironnement.   

Les deux équipes qui sont sur les extrémités du terrain  doivent se faire des passes 

et essayer de toucher ceux qui sont entrain de remplir les bouteilles pour les 

emp°cher de  d®truire lõenvironnement.   

Pour ceux qui sont ¨ lõint®rieur du terrain ils doivent esquiver pour remplir les 

bouteilles sans se faire toucher. Si une personne qui est au milieu est touchée, elle 

doit sortir  pour répondre à une question en rapport avec les méfaits de la 

destruction de lõenvironnement et les bienfaits de le prot®ger. 

 

Nombre de joueurs : 1 0 minimum  -  Âges : 8 ans et + -  Temps : 45-60 min  

 

 

 

MATERIEL 

 

· 1 terrain vague sableux d®limit® selon le nombre dõenfant. 

· 1 ballon  

· des bouteilles vides  

 

CONSEILS AUX ANIMATEURS 

 

Ce jeu fait partie du sport facile mais aussi un sport de sensibilisation  

Le jeu peut être adapté à différentes thématiques de sensibilisation.  

Faire attention que les enfants ne tire pas dans la tête des «  destructeurs  » 

 

SCHEMA 
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Mesurer lõimpact des APS socio sportives 

Fiche dô®valuation qualitative - quantitative 

 

Nombre dõenfants/jeunes pr®sents participants jusquõ¨ la fin  Filles : Garçons  : Total : 

Nombre dõenfants inscrits :  Filles : Garçons  : Total : 

Cat®gories dõ©ge :  10-13 ans :  14-17 ans : 18 et plus  : 

Milieu  : Formel école  : Informel rues  : 

 Total des enfants pour le mois ayant bénéficiés des animations socio sportives   

 

  Observations générales  Oui  Non  Commentaires  

Comportements  face à eux -mêmes  

- Les enfants arrivent -ils ¨ lõheure ? 

- Participent -ils dans la préparation du terrain  ? 

- Sont-ils attentifs aux consignes  ? 

- Sont-ils en bonne tenue  ? 

- Accueillent -ils bien les remarques  ?  

- Ont -ils des problèmes de motricité  ? 

   

Comportements face aux autres  

 

- Ecoutent -ils les autres ? 

- Sõexpriment-ils ? 

- Sõisolent-ils? 

- Ont -ils des comportements marginaux  ? 

- Ont -ils des gestes violents  ? 

- Apprécient -ils jouer avec tout le monde  ?mixité  fille? 

- Incluent -ils la personne en situation de handicap  ? 

   

Comportements face au jeu  

- Les enfants jouent -ils correctement au jeu  ? 

- Comprennent -ils le message véhiculé par le jeu  ? 

- Les enfants ont -ils appris depuis la dernière séance  ? 

- Améliorent -ils leurs aptitudes physiques ettechniques  ? 

-Trouvent -ils du plaisir au jeu  ? 

- Ont -ils posé des questions lors du temps dõ®changes sensibilisation ? 

- Un enfant sõest-il confi® ¨ lõanimateur ? 

   

Animateur   Date de la séance   

Province  / association  /  Commune   N°/Nombre de la séance sur le mois   




